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Mairie de Tramoyes  19 rue du Marquis de Sallmard,  01390 Tramoyes
Mairie@tramoyes.fr - tel : 04 72 26 20 50

République Française
Liberté Égalité Fraternité

COMPTE RENDU DE LA REUNION
Du  Conseil Municipal Enfants

Séance du 18 janvier 2020

Le 18 janvier 2020, à 9 heures 30, le Conseil Municipal Enfants,
régulièrement convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de
Madame Brigitte Fillion, première Adjointe au Maire.

Secrétaire de séance : Marine Romero

ORDRE DU JOUR
 Approbation du compte rendu de la séance du 14/12/2019
 Les actions réalisées depuis la dernière réunion
 Nettoyage de printemps
 Le logo du CME

Avant d’aborder l’ordre du jour Emma remet à Monsieur le Maire les
courriers de remerciement des enfants de l’école pour la participation de
la Municipalité au voyage scolaire du mois de Mars. Monsieur le Maire est
très touché de cette attention et les remercie à son tour.

1. Approbation à l’unanimité du compte-rendu de la réunion du 14/12/2019

2. Actions réalisée depuis la dernière réunion
** 11 janvier 2020 « Les vœux du Maire »:
Ce fut l’occasion pour les Membres du CME de participer à cette cérémonie et de de
présenter leurs vœux à tous les habitants.

3. Action Village propre

Les membres du CME ont rappelé dans leur programme leur volonté de préserver
l’environnement et d’agir pour un village propre.
Ils ont souhaité être associés au nettoyage de printemps et regrettent de voir le
village et surtout le centre village avec trop de mégots et de cannettes jetés au sol
alors qu’il y a des poubelles et des cendriers mis à disposition de tous.

Ils souhaiteraient réaliser plusieurs nettoyages du village et écrire une charte des
bonnes pratiques pour la propreté du village.
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Jean Luc Desvignes, adjoint en charge de ce sujet confirme que les règles élémentaires de
propreté ne sont pas respectées. Il donne l’exemple de la mise à disposition de sacs pour
hygiène canine, 1000 sacs par an. Les sacs disparaissent mais pas les crottes de chiens !

Il propose aux membres du CME
 de fixer la date du nettoyage de printemps qui, après un tour de table, est
établie au dimanche 5 AVRIL 2020

 de travailler sur une charte « Village propre » lors de la prochaine séance du
CME, le 15 Février 2020

Les Membres du CME demandent également à pouvoir mettre en place des actions avec les
autres enfants du village pour participer aux plantations du « jardin solidaire » et à le
protéger pour que personne ne détruise ce qui est fait : communication avec des affiches
par exemple.

Le point sera fait ce sujet au mois d’avril.

4. Logo du CME
Brigitte Fillion félicite les membres pour leurs réalisations de logos
7 LOGOS sont proposés et soumis au vote.
A l’unanimité, le logo retenu est le suivant :

Ce logo figurera sur toutes les communications que fera le CME y compris sur les comptes
rendus des conseils municipaux.

La séance est levée à 11 heures
La prochaine réunion est fixée au 15 février 2020
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